
 

 

 
Complément à une demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle 

d’une évaluation environnementale  

PROJET : TRAVAUX DE MISE EN DÉFENS DU MILIEU NATUREL ET D’ACCOMPAGNEMENT DES FLUX 

PIÉTONS 

Commune d’Assérac – Pointe de Pen-Bé 

 
6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs 

notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine  

Mesures d’évitement 
Les travaux n’engendreront pas de nouvelle consommation d’espace naturel, au contraire le cheminement pédestre 

va être déplacé au détriment de la route dont la largeur va être réduite. L’ancien espace dévolue au cheminement 

sera remis en espace naturel. 

Mesures de réduction  
Les travaux seront programmés en dehors de la période de nidification pour limiter l'impact sur l'avi-faune. 

La végétation des hauts de falaise est aujourd'hui dégradée à cause d'une fréquentation anarchique. L'un des objectif 

majeur du projet est de mettre en défens ces espaces pour canaliser le public et favoriser le retour d'une végétation 

spontanée typique des hauts de falaise. 

Pour les travaux, des préconisations spécifiques sont prévus dans le cahier des charges du marché de travaux : 

- quant au lieu et à ses spécificités : « Les travaux ont lieu intégralement sur un site naturel protégé dont le statut 

implique la conservation maximale des espèces (faune et flore) et des espaces (hydrologie, paysages). Cette contrainte 

impose des moyens humains et des modes opératoires adaptés que l’entrepreneur ne pourra ignorer. » 

- quant à l’utilisation d’engins adaptés : Les engins de chantier devront exercer une pression au sol la plus faible 

possible, lors de la réalisation des travaux, tant au niveau même des interventions qu’aux cours de ses déplacements 

et manœuvres. La circulation sur le milieu naturel (lande, prairie…) sera donc limitée au strict nécessaire et ne devra 

pas donner lieu à une destruction accentuée du couvert végétal. Les engins utilisés devront être adaptés au lieu par 

leur envergure, leur maniabilité, leur technologie, leur poids… En complément, l’entrepreneur est tenu d’indiquer dans 

son offre les catégories d’engins qu’il utilisera.  

-quant au choix des matériaux : les aménagements seront réalisés en bois non-traités. 

Une vigilance est exigée quant à l’anticipation pendant les travaux de pollutions accidentelles (filtre anti-pollution) et 

la gestion des déchets. 

Après réhabilitation, le cheminement sera entretenu par Cap Atlantique dans le cadre de sa compétence sur les 

itinéraires communautaires. Une gestion de type espace naturel sera mise en place pour favoriser le retour d'une 

végétation spontanée typique des hauts de falaise (notamment fauche avec export). 


